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AU PRONE 
Le dimanche 6 juin

On fsit la coneécratirn à la Sainte-Trinité (1) ;
La Fête-Dieu, »a eolennitè et ea proceewion ; le ealut chaque jour de 

i l’octave.
Not*. — Lee fidèles ne font pas obligé» d’aeeieter à la messe le jour de 

la Fête-Dieu (le 10), maie on doit lee exhorter à le faire.

OrriCKS D* L’EGLISE
Le dimanche, 6 juin

Fête de la Sainte-Trinité, double de 2e cl. ; mèm. de S. Norbert et 
d* dim. ; préf. de la Trinité ; dernier Ev. du dim. à la lin. — Au* lie 
vèprre, mêm. lo de N.-D. de Grâce (du 1), 2o de 8. Norbert, 3o du dim.

Not*. — On n’eet plue obligé d'assister à la meeee le jour de la Fête- 
Diiu (le 10), maie on doit e’efforcer de le faire.

TITULAIRES D'ÉGLISES PAROISSIALES
Le dimanche, 13 juin

La eolennitè de la Fête-Dieu étant privilégiée à l’inetar de la fête elle- 
même (Ruhr, génér. du brév., titre X, n. 1 ; du mieeel, titre VI), on ne 
peut ta ce jour lui préférer la meeee d’aucun titulaire (Décret génér. du 2 
déc. 1896, VI, n. 3754) même s’il tombe aujourd’hui et a l’oIBce et la 
meeee baeee (comme saint Antoine de Padoue).

Diooèbe d* Valletmkld. — Du 10 juin, Saint-Sacrement (Howick).
(1) Lu Congrégation des indulgence» a accordé, le 1 juin 1906, une indulgence plénière, 

ipplicuhle aux défunt», à ceux qui insistent à la cérémonie de la rénovation de» promesses 
du baptême, dan» quelque église, pourvu qu’il» se conftssentt roinmuMienf et prient aux 
intentions du Souveiain-Ponttfe.


